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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention : 043-2024 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☒ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.63 

  

Déposée le : 06.03.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Fiechter (Oberwil im Simmental, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Fuchs (Bern, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE : 850/2024 du 21 août 2024 

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : Non classifié 

Proposition du Conseil-exécutif : Rejet 

Cours obligatoires pour jeunes tireuses et jeunes tireurs et formation de base obligatoire 

au maniement des armes à feu pour les citoyennes et citoyens suisses pendant leur sco-

larité 

Le Conseil-exécutif est chargé de ce qui suit : 

1. La participation à un cours de jeunes tireurs doit être introduite à l’école obligatoire (degré 

secondaire I) comme objectif d’apprentissage général obligatoire pour les citoyennes et ci-

toyens suisses à partir de l’année de leurs 15 ans, conformément à l’article 15, alinéa 2 de 

l’ordonnance sur le tir hors du service (Ordonnance sur le tir). 

2. L’accomplissement d’une formation de base au maniement des armes à feu, coordonné par 

le canton, doit être introduit à l’école obligatoire (degré secondaire I) comme objectif d’ap-

prentissage général obligatoire pour les citoyennes et les citoyens suisses. 

3. Des exceptions à ces obligations peuvent être prévues pour des cas particuliers justifiés, 

notamment s’il existe des antécédents judiciaires, si l’élève présente des limitations psy-

chiques et physiques attestées par un médecin ou si cela peut induire une menace pour la 

sécurité publique. 

Développement : 

Ce qui semblait impensable est devenu réalité : la guerre sévit en Europe. En Ukraine, des 

gens se battent avec des armes pour défendre leur patrie et leur survie. Les bombes, les gre-

nades, les bazookas et l’artillerie, qui sont malheureusement utilisées au quotidien, n’ont jamais 

été aussi proches de nos frontières depuis la Seconde Guerre mondiale. Il est donc primordial 

que notre population puisse se défendre en cas d’extrême urgence, même sans avoir suivi de 

formation militaire de base. Pour des raisons de sécurité, il est également important que nos 
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jeunes apprennent le plus tôt possible à utiliser les armes de manière responsable. La formation 

tant des citoyennes que des citoyens doit être assurée le plus tôt possible. 

Pour ces raisons et pour une préparation optimale à l’étape suivante, soit l’école de recrues, il 

convient d’enjoindre les élèves suisses de l’école obligatoire (degré secondaire I) à suivre un 

cours pour jeunes tireuses et jeunes tireurs à partir de l’année de leurs 15 ans conformément à 

l’article 15, alinéa 2 de l’ordonnance sur le tir hors du service, ainsi qu’une formation de base au 

maniement des armes à feu, coordonnée par le canton. 

L’article 12 de la loi sur l’école obligatoire (LEO) confère au Conseil-exécutif la compétence de 

définir dans les plans d’études les disciplines, les objectifs et les contenus de l’enseignement 

dans les écoles obligatoires et donc de pouvoir déclarer obligatoire pour les citoyennes et ci-

toyens suisses du degré secondaire I la participation à un cours pour jeunes tireuses et jeunes 

tireurs et l’accomplissement d’une formation de base au maniement des armes à feu, coordon-

née par le canton. 

Objectif d’un cours obligatoire pour jeunes tireuses et jeunes tireurs (point 1)  : 

Le contenu du cours obligatoire pour jeunes tireuses et jeunes tireurs doit être conforme aux 

dispositions de l’ordonnance sur le tir hors du service. Le cours pour jeunes tireuses et jeunes 

tireurs constitue la préparation idéale à la formation au tir lors du service militaire. L’objectif du 

cours est d’enseigner aux futures recrues le maniement des armes et les techniques de tir 

avant le passage par l’école de recrues. Les jeunes peuvent se former à l’utilisation d’un fusil 

d’assaut 90 et découvrir la camaraderie au sein d’une société de tir. L’objectif est également de 

garantir qu’à l’issue du cours les jeunes tireuses et les jeunes tireurs sont capables de manier 

une arme de façon autonome et responsable. Cela signifie que les jeunes connaissent les con-

signes de sécurité, savent manipuler une arme de façon autonome et sûre, connaissent les 

techniques de tir et les appliquent. En résumé, le cours permet aux jeunes tireuses et jeunes 

tireurs de participer sans aide extérieure à une manifestation de tir dans un stand de tir. Les 

ressortissantes étrangères et les ressortissants étrangers ne peuvent pas suivre le cours pour 

jeunes tireuses et jeunes tireurs, puisque l’accomplissement du service militaire en Suisse ne 

leur est pas ouvert. 

Objectif de la formation de base obligatoire au maniement des armes à feu (point 2)  : 

La formation de base obligatoire au maniement des armes à feu vise à fournir aux élèves des 

connaissances de base sur l’utilisation des armes à feu en toute sécurité. Les élèves doivent 

apprendre à manipuler les armes à feu de façon responsable et respectueuse. Les élèves doi-

vent connaître et appliquer les règles de sécurité de base en matière d’armes à feu. Les élèves 

doivent avoir conscience de la responsabilité qu’impliquent la possession et l’utilisation d’armes 

à feu. Les élèves doivent aussi comprendre le fonctionnement des armes à feu et être capables 

de distinguer les divers types d’armes à feu. Les cours peuvent porter sur la connaissance des 

armes, comprenant des informations de base sur les types d’armes à feu, leurs différentes par-

ties et fonctions, les règles de sécurité, en expliquant pour ces dernières les principales règles à 

respecter lors de l’utilisation d’armes à feu. C’est-à-dire la façon de les tenir, de les décharger et 

de les ranger correctement, ainsi que les aspects juridiques en donnant un aperçu des disposi-

tions légales et des prescriptions relatives à la possession et à l’utilisation d’armes. Des exer-

cices pratiques peuvent donner aux élèves l’occasion de s’entraîner, sous surveillance, à l’utili-

sation d’armes à feu. 
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Réponse du Conseil-exécutif 

La présente motion porte sur un domaine ressortissant exclusivement au Conseil-exécutif (mo-

tion ayant valeur de directive), puisque sa réalisation relève de la compétence du Conseil-exé-

cutif (art. 87 et art. 88, al. 2 de la Constitution du canton de Berne [ConstC], ainsi que art. 12 et 

art. 12a de la loi sur l’école obligatoire [LEO]). Le gouvernement dispose ainsi d’une latitude re-

lativement grande en ce qui concerne le degré de réalisation des objectifs fixés, les moyens à 

mettre en œuvre et les modalités pratiques. Il lui appartient de décider en dernier ressort. 

 

Le Conseil-exécutif partage l’avis des motionnaires selon lequel ce qui semblait longtemps in-

concevable – une guerre en Europe – est désormais devenu réalité avec la guerre en Ukraine. 

En revanche, il est d’avis que l’introduction d’un cours obligatoire pour jeunes tireuses et jeunes 

tireurs et d’une formation de base obligatoire au maniement des armes à feu pour les ci-

toyennes et citoyens suisses pendant leur scolarité obligatoire n’est pas adaptée sur le fond et 

n’est pas susceptible de réunir la majorité au niveau politique comme sociétal. En outre, la mise 

en œuvre de la demande des motionnaires poserait également diverses questions organisation-

nelles et financières. En effet, chaque année, des milliers d’élèves devraient être formés au ma-

niement des armes à feu par des personnes qualifiées. Les enseignantes et enseignants ne 

pourraient pas s’en charger. 

 

Pour les raisons évoquées, le Conseil-exécutif défend la position selon laquelle la formation de 

base spécifique à l’utilisation des armes doit continuer d’être dispensée dans le cadre de l’école 

de recrues et de cours extrascolaires pour jeunes tireuses et jeunes tireurs. 

 

Le thème interdisciplinaire « Globale Entwicklung und Frieden » (développement mondial et 

paix) figure dans le Lehrplan 21 dans la rubrique du développement durable. Au sein de cette 

thématique, des questions relatives aux relations internationales, aux intérêts des différents 

pays, aux conflits et aux potentiels au niveau international font l’objet de débats avec les élèves. 

En outre, les enjeux sociétaux tels que la paix, la prospérité et la justice sont abordés, et les in-

formations et positions en lien avec ces thèmes sont analysées quant à leur véracité et aux inté-

rêts qui les sous-tendent. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif demande au Grand Conseil de rejeter la motion. 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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